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PROCES VERBAL de l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

du CLUB des SPORTS de CHAMONIX 
Vendredi 12 décembre 2008 à 20 h 30 – Au Majestic 

 
 

Présents :  
- Bureau : Président : Jean-Claude PILLOT BURNET - Vice-présidents : GuyTOMEÏ - 
René PITTIN – Luc VERRIER - Secrétaire : Lionel TARANTOLA - Membres : Valérie 
BORDEL - Ghislaine CACHAT – Christophe AUBERT - Michel BIBOLLET  - Bernard 
OLLIER Adjoint aux Sports - René BOZON – Frédéric COMTE  Directeur - Sébastien 
GROS Directeur Adjoint 
 

- Présidents de section : Philippe SIMOND, Cyclotourisme - Jacques LAFARGE, Delta – 
Jessica NOIZETTE, Equitation - Christian VILLENAVE, Escalade - Ghislaine CACHAT, 
GYM - Sébastien ROBERT, Handball - Janick BONIN, H2O - Michel BIBOLLET, 
Hockey Senior - Valérie BORDEL, Hockey Mineur – Pierre ROLLIER, Hockey Féminin – 
Monique OSMONT, Judo - Guy BUTTIGHOFFER, Jujutsu traditionnel - Michèle 
RABBIOSI, Patinage Artistique – Francis TEILLET, Pétanque -  René PITTIN, Ski 
Alpin - Laurence LELEU, Snowboard - Saïda COLLIGNON, Taekwondo Hapkido - 
Frédéric SOLLIER, Tennis - Sophie VERRIER, VTT 

 
- Autres : Commissaire aux comptes : Fiducial Audit représenté par Cédric Rebellin –  
Expert comptable : Benoit PIRAUT du cabinet MG MONT-BLANC 

 
Excusés : Tania DUCROZ, Curling (procuration Jean-Claude PILLOT BURNET) - 
Christine BORINI, Football (procuration Lionel TARANTOLA) - Guy GIRAUD, Golf 
(procuration Guy TOMEI) - Eric STEINKAMP, Trésorier et Natation (procuration 
Fabienne COLLET) – Yves DELEGLISE, Patinage de vitesse (procuration à Agnès 
DELEGLISE) - Michel POLETTI, Ski de fond (procuration Lionel TARANTOLA) - Gilbert 
POIROT, membre du bureau et Saut à Skis - Xavier ROBINEAU, Tennis de Table - 
 

Absents : Jean-Noël  FAGOT, Directeur Service des Sports - Alain CAVALLI  
 
 
Le président remercie les personnes présentes et tout particulièrement 
Patricia Raffaelli - Marie-Noëlle Fleury – Yvonick Plaud -  Joël Didillon - Michèle 
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Rabbiosi, René Bozon ainsi que la presse. Il excuse Alain Luratti, Bernard Ollier qui 
assiste à l’AG du club des sports d’Argentière et qui arrivera un peu en retard. 
 
Une minute de silence est respectée en la mémoire de tous les membres trop tôt 
disparus : Guillaume Schalwm, Clément Ladarré, Calix Pianfetti. 
 
Le quorum est atteint avec 111 voix/116 voix, les sections tennis de table et saut ne sont 
pas représentées. 
 
Le secrétaire présente l’ordre de jour de l’Assemblée Générale : 
• Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale de 2007 
• Rapport moral du Président 
• Compte-rendu financier  
• Rapport du commissaire aux comptes                         
• Approbation des comptes  
• Présentation du Budget Prévisionnel 2008/2009 
• Renouvellement de la mission du commissaire aux comptes 
• Approbation de la cotisation 2010 
• Compte-rendu des activités des commissions et des manifestations sportives 
• Orientations et objectifs pour 2008/2009 
• Questions écrites 
 

APPROBATION DES PROCES VERBAUX DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

EXTRAORDINAIRE ET ORDINAIRE DE 2007 présentés par le secrétaire Lionel 
Tarantola. Ils sont approuvés à l'unanimité. 
   
RAPPORT MORAL du PRESIDENT 

Merci à chacun d’entre vous pour votre présence, pour votre soutien, et pour tout 
l’intérêt que vous manifestez pour la vie de notre club. 
Je commencerai ce rapport par quelques mises au point concernant le fonctionnement du 
CSC afin d’éviter quelques malentendus. 
Certains de nos adhérents même élus parfois, les médias ou encore certains 
chamoniards se mélangent un peu les pédales entre service des sports, commission des 
sports, club des sports. Parfois je reçois du courrier : Monsieur le Président Alain 
Luratti ou Monsieur le Président Mairie de Chamonix, donc faisons le point. 
Nous sommes bien une association loi 1901 complètement indépendante, dirigée par un 
comité composé de tous les présidents de chaque section et aucun ne touche le moindre 
centime d’euro. C’est dans cet esprit de bénévolat que chacun d’entre nous défend les 
valeurs qui nous animent au sein du club omnisport. 
Ce club omnisport offre la possibilité d’un pôle unique d’accueil et d’informations à tous 
les enfants et adultes de Chamonix. Il offre de ce fait la possibilité d’une pratique 
sportive, quelque soit le niveau. 
Je voudrais redire ici l’importance de l’esprit omnisport que les collectivités locales ont 
le devoir d’accompagner aujourd’hui et demain comme elles l’ont toujours fait jusqu’à 
présent. 
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C’est ensemble association commune et département mais aussi mécénat d’entreprise 
que nous devons avancer dans la mutualisation des moyens humains et matériels pour 
assurer la pérennité d’entité profondément inscrite dans notre commune. 
On comprend donc aisément ce que le club omnisport a fait et peut faire en termes de 
sport en famille, sport féminin, sport inter-génération, handisport et la cohabitation 
entre loisir et compétition. Autant de thèmes  affichés comme prioritaires aujourd’hui. 
Le lien que peut créer ou entretenir ce genre d’association est précieux. 
Grâce à cette mutualisation des moyens, la collectivité dispose d’un interlocuteur unique 
avec lequel elle pourra construire sa politique sportive. Elle pourra aussi s’appuyer sur un 
réseau de compétences avec des hommes et des femmes motivés qui défendent une 
certaine éthique et des valeurs fortes comme l’amitié, la solidarité, la responsabilité, 
l’éducation, l’échange, le partage ou encore le plaisir qui paraissent indispensables dans 
une société qui ne favorise souvent que l’égoïsme. 
C’est pourquoi, ce soir, je voudrais redire à chacun d’entre vous, présidents, dirigeants, 
combien il est important de nous rassembler, de travailler ensemble dans la plus grande 
confiance afin que les vainqueurs soient bien nos jeunes pour qui vous êtes capables de 
déplacer des montagnes, pour qu’ils trouvent la meilleure place dans la discipline qu’ils 
ont choisie. 
Il me semble important que chaque président, chaque section, soient porteurs de ces 
réflexions. L’enjeu réside pour les années à venir à faire du club des sports un lieu de 
vie, de service sportif et non un lieu de consommation.  
Le club omnisport saura accompagner ses sections afin qu’elles répondent à des logiques 
et puissent être par leur dynamisme des partenaires incontournables des collectivités 
territoriales. Nos élus doivent également tout mettre en œuvre pour continuer le travail 
de ceux qui nous ont précédés et ce en matière d’aide financière mais aussi en termes 
d’infrastructures sportives de mise à disposition du personnel, etc… 
Bien sûr, toute cette énergie soutenue à bout de bras par tous nos bénévoles (à qui je 
tiens à rappeler qu’ils font partie des 14 millions de bénévoles français) doit nous 
rappeler que notre système est fragile et que nous mettons tout en œuvre pour les 
aider dans leur tâche parfois difficile. 
Qui dans sa vie de président ou d’élu ou de bénévole n’a pas eu envie de baisser les bras, 
de tout abandonner, de se dire « mais je fais ça pourquoi ? ». Et par le sourire d’un 
athlète, la poignée de main, un merci écrit sur une petite carte qui arrive de l’autre bout 
de l’Europe, de bons résultats et tout cela vous donne des ailes pour repartir. 
A tous ces sportifs que je remercie pour leur engagement et qui portent très haut les 
couleurs du CSC dans le monde entier, je voudrais leur dire qu’ils profitent au maximum 
de ces moments passés en entraînements, en compétitions. Le sport est vraiment 
synonyme de santé, de plaisir, de dépassement de soi, de bien être et surtout de 
réussite dans une société où souvent le jeune a du mal à trouver sa place. 
La maison des sports doit être notre lieu de rendez-vous. Les différents services du 
CSC sont à votre disposition pour vous aider dans vos démarches comme la recherche de 
sponsors, par exemple. Les salles de réunions sont également à votre disposition pour 
des rencontres entre amis, pour suivre des épreuves sportives sur grand écran ou pour 
tout autre rendez-vous avec des élus ou vos sponsors. 
Bravo encore à chacun d’entre vous. Le niveau augmente chaque année et la liste des 
athlètes de Haut Niveau augmente également. Le CSC compte un nombre de champions 
de France important dans les disciplines les plus diverses. 
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Revenons sur les activités qui ont marqué la vie du CSC pour l’année 2007/2008. 
La nouvelle convention collective du sport se met en place et nous guide bien évidemment 
dans notre action. Il y a eu tout d’abord la mise en place de délégués du personnel. Tous 
les salariés du CSC (personnel administratif, technique, entraîneurs) ont élu des 
représentants qui font le lien entre le personnel, la direction et le bureau du CSC.  
Cette nouvelle convention aura des répercutions importantes dans notre 
fonctionnement, notamment en ce qui concerne le temps de travail (heures 
supplémentaires, récupération, etc…) tout en tenant compte de la diversité de nos 
activités qui sont les entraînements, les accompagnements en compétition et aussi dans 
l’organisation des manifestations. Notre point fort qui était la souplesse au niveau du 
temps de travail, va devenir plus compliqué sans pour autant profiter aux salariés. Notre 
directeur a pour mission de mettre en place pour chaque situation, la meilleure solution 
afin que les salariés du club et des sections puissent continuer de travailler dans le 
même esprit. 
Les finances du CSC sont bonnes. Vous aurez un rapport détaillé par notre trésorier 
adjoint, Luc Verrier. Cependant, je voudrais vous remercier pour le sérieux avec lequel 
vous gérez votre budget mais également pour tout ce que vous mettez en place afin que 
l’argent qui vous est confié soit vraiment utilisé pour nos jeunes tout en respectant le 
contrat d’objectif qui nous lie à la mairie ainsi que les objectifs que nous fixons 
ensemble chaque année.  
Je réaffirme, encore une fois, que l’argent public qui nous est confié est reversé dans 
son intégralité aux enfants de Chamonix, quelque soit leur motivation sportive.  
Merci aussi aux trésoriers des sections qui font un travail remarquable. 
La diminution de certaines recettes communales prévues pour l’année 2009 aura une 
incidence sur le budget de fonctionnement de la commune et Monsieur Le Maire a 
demandé à chacun de faire un effort cette année. Conscients  de ces difficultés nous 
ferons donc une demande de subvention inférieure à celle de l’an passé. Vous aurez pour 
la plupart contribué à cette diminution, je vous en remercie. Nous ferons tous les uns et 
les autres en sorte que cela n’ait aucune incidence sur les activités sportives de nos 
jeunes sans pour autant fragiliser notre fonds associatif. 
Soulignons que notre subvention a considérablement augmenté ces dernières années et 
j’en profite pour remercier la commission des sports avec son président Bernard Ollier 
d’avoir soutenu nos différents projets sportifs qui font encore grandir le sport 
chamoniard. 
Cette année, nous avons eu un contrôle fiscal. Tout était conforme et il n’y a eu aucun 
redressement. 
Merci à Fred et au service comptable, Chantale et Fabienne pour la bonne tenue des 
finances du CSC. Merci aussi à Monsieur Piraud. 
Je laisserai le soin à la commission sportive de faire son rapport mais permettez-moi 
tout de même de féliciter tous nos athlètes et spécialement nos athlètes de haut niveau. 
Ils sont de plus en plus nombreux.  
Le week-end dernier, 4 d’entre eux nous ont représentés dans des épreuves de coupe du 
monde en fond, ski alpin, combiné nordique et cet hiver 9 d’entre eux seront nos 
ambassadeurs en coupe du monde et bien d’autres encore en coupe d’Europe ou 
compétitions internationales, sans oublier l’équipe de France de curling, entièrement 
composée de chamoniards qui en ce moment dispute les championnats d’Europe à…… et 
qui ont gagné leur qualification pour les JO de Vancouver. 
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Nous citerons toutes les autres disciplines dans le rapport sportif car il y a aussi 
d’excellents résultats. 
Tous ces résultats doivent nous encourager à faire toujours plus. Je profite de cette 
occasion pour remercier et féliciter tous les entraîneurs pour leur professionnalisme et 
le soutien qu’ils apportent aux jeunes. Ils sont pratiquement tous issus de nos 
différentes sections et chaque jour ils sont une trentaine à prendre en charge les 
enfants de Chamonix dans les 26 disciplines du club. 
Le handisport fait partie intégrante de la vie du CSC. Si certaines sections accueillent 
déjà des handicapés, d’autres doivent faire encore des efforts. Nous avons beaucoup 
progressé dans ce domaine et je compte sur le soutien de Seb Gros très impliqué au sein 
de la fédération handisport pour nous aider dans nos démarches afin que le sport à 
Chamonix soit vraiment l’affaire de tous. Seb nous fera un compte rendu plus détaillé 
dans quelques instants. 
Je terminerai ce rapport en soulignant encore le caractère associatif du CSC, et si la vie 
du club est comprise pour certains, elle ne l’est pas toujours pour d’autres. Il faut 
rappeler que des bénévoles, des femmes, des hommes donnent de leur temps pour faire 
en sorte que le sport soit accessible à tous. Soyez reconnaissants de leur dévouement et 
participez à cette vie du club. Trop de parents encore se contentent de payer et de 
déposer leurs enfants devant la porte du centre sportif ou de la maison des sports sans 
se soucier une minute de comment ça marche. 
Merci à tous les bénévoles, ne vous découragez pas et travaillons ensemble tout au long 
de l’année car en 2009 il y aura les élections, sans doute des dirigeants qui laisseront 
leur place, il faut anticiper ces départs. Les AG devront donc faire le plein et c’est dans 
cet esprit associatif que  notre club continuera sa progression. 
Un grand merci aux 3 vices présidents qui savent prendre leur part de responsabilité, au 
trésorier, à tous les membres du bureau avec qui j’ai beaucoup de plaisir à travailler. 
Merci à toute notre équipe administrative avec un petit clin d’œil à Magali qui a mis au 
monde un petit Lucas ainsi qu’à Monique qui a pris sa retraite bien méritée. 
Merci à l’équipe technique. Michel va nous quitter au mois de janvier et sera remplacé 
dès que le jury pourra procéder à l’audition des différents candidats. 
Merci au service des sports avec son directeur JN Fagot, son adjoint JM Roussilhe et 
tous ceux qui nous reçoivent au centre sportif tout au long de l’année. 
 
RAPPORT FINANCIER fait par Luc VERRIER 
Il excuse Eric Steinkamp et commence son rapport en rappelant que le CSC est une 
association loi 1901 et se doit d’établir des comptes annuels arrêtés par le bureau en 
présence de l’expert comptable et du commissaire aux comptes, avant l’AG. Comptes qui 
seront approuvés par les présidents des sections. 
 
Suite à certains bruits de couloirs et critiques lors de l’affection de la subvention, il en 
profite pour rappeler que le CSC est dirigé par un comité composé des présidents de 
toutes les sections et de quelques membres élus, tous bénévoles. Des salariés, des 
entraîneurs, des dirigeants et des parents bénévoles sont essentiels au bon 
fonctionnement du CSC. Cela n’est cependant pas valorisé dans les comptes et il en 
profite pour remercier toutes ces personnes. 
De plus, la mairie de part sa très forte participation financière, si elle laisse le CSC agir 
dans sa gestion et dans sa politique sportive, affirme aussi des orientations par une 
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répartition de la subvention sur des contrats d’objectifs et des subventions grands 
événements, clubs et sections. Le club et son comité sont bien en phase avec toutes ces 
orientations et essaient de répartir le plus équitablement possible la subvention 
communale réservée aux sections selon certains critères. Il rappelle que chaque section 
bénéficie également d’aides conséquentes de la part de la mairie (services municipaux – 
installations sportives) et du CSC (administratif, logistique, etc…). 
 
Le club a pour objet de développer le sport mais c’est une seule association, la 
responsabilité de ses comptes incombe au seul président du club. Il est donc normal que 
le club soit attentif à ce qui se passe dans les sections, et le club devra sans doute être 
de plus en plus présent dans l’établissement du budget des sections, le suivi de leurs 
comptes.  
 
Quelques chiffres : 

Le budget 2007 – 2008 est d’environ 4 230 000 € (contre 3 900 000 € l’année 
précédente) avec 1 818 000 € de subvention communale et 2,5 M€ d’autres ressources 
(partenaires, cotisations, autres subventions, prestations, ventes diverses, ventes aux 
membres, droits TV…). 
50 % de cette subvention communale revient aux sections, 20 % aux manifestations et 
30 % au club. 
Le club est devenu une véritable entreprise avec 25 salariés en moyenne par mois (y 
compris dans les sections) et 40 entraîneurs. 
La subvention de la commune est passée de 934 000 € en 2001 à 1 818 000 € en 2008 
(pour 12 mois). 
 
Faits marquants 

Changement de dates de l’exercice du 1er septembre au 31 août,  pour être davantage en 
phase avec le fonctionnement de la majorité des sections. L’exercice 2007/2008 est 
donc une année de transition avec un exercice du 1er octobre 2007 au 31 août 2008, qui 
porte sur 11 mois au lieu de 12. 
Cela rend donc difficile la lecture des comptes. Pour certaines sections ou événements, 
toutes les recettes seront prises en compte contrairement aux dépenses, ou vis versa. 
 
L’exercice a été clôturé au 31 août 2008 avec un déficit proche de 28 000 € qui 
provient principalement de cet exercice raccourci. En effet, le montant de la subvention 
municipale a été proratisé dans les comptes (soit 11/12ème  de la subvention). 
D’une manière générale, les résultats des sections sont équilibrés. Les grands 
événements dégagent un excédent de 48 000 €.  
 
Situation de trésorerie 

Au 31 août, la trésorerie positive du club était de 619 000 €.  
Les dettes totales du club étaient à la même date de 817 000 €. 
 
En conclusion, le club se porte bien, mais reste fragile, car repose sur lui l’organisation 
de grands événements ou manifestations, la gestion de l’équipe de hockey. Le club a 
besoin d’un fonds associatif important et donc de réserves pour compenser les déficits 
ou besoins de trésorerie variables selon les sections et les années. 
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Il remercie tous les trésoriers bénévoles des sections, mais aussi Fabienne et Chantal 
du CSC. 
 
INTERVENTION COMPLEMENTAIRE de L’EXPERT-COMPTABLE, M. Benoit PIRAUD 
Les comptes annuels de l’association sont composés de trois documents : 

- Le bilan, état du patrimoine du CSC au 31 août 2008. 
- Le compte de résultat, opérations réalisées du 1er octobre 2007 au 31 août 2008. 
- L’annexe qui contient des informations complémentaires et apporte des 

précisions sur les deux premiers documents. 
Le compte de résultat fait apparaître un déficit de 27 703 euros au 31/08/2008. 
 
• Synthèse de l’activité 

 2007/2008  
(11 mois) 

2006/2007 

Produits d’exploitation 4  161 000 3 725 272 

Achats et Charges externes 3 345 629 2 574 675 
Impôts et taxes 89 964 92 216 
Charges de personnel 797 169 893 657 
Résultat courant non financier - 71 762 164 724 

Résultat financier 20 598 18 939 
Résultat exceptionnel 23 461 74 925 

Résultat de l’exercice - 27 703 258 588 

 
 

• Le bilan au 31/08/2008 

ACTIF NET 31/08/08 PASSIF 31/08/08 

Immobilisations 254 596 Fonds associatif 440 866 
Stocks 17 504 Prov. Pour charges 12 942 
Créances usagers 151 595 Dettes Financières 154 560 

Autres créances 228 167 
Dettes 
Fournisseurs 

198 111 

Trésorerie 618 949 Autres Dettes 464 332 
    

TOTAL 1 270 811 TOTAL 1 270 811 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
FIDUCIAL AUDIT commissaire aux comptes, représenté par M. Rebellin présente son 
rapport sur l’audit effectué, selon les normes professionnelles, sur les comptes du Club 
des Sports. Les comptes annuels ne comportent pas d’anomalies significatives, et sont 
certifiés sincères et réguliers. Il précise qu’aucune convention spécifique n’existe. 
Il remercie les bénévoles ainsi que Chantal et Fabienne pour leur travail. 
 
APPROBATION des COMPTES 

Les comptes de l’exercice 2007/2008 sont soumis à l’approbation des sections : 
approbation accordée à l’unanimité. 
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AFFECTATION DU RESULTAT 

Il est proposé d’affecter la perte de l’exercice au compte « report à nouveau  
débiteur » : approbation à l’unanimité. 
 
LE BUDGET PREVISIONNEL 2008/2009 est présenté par Frédéric Comte 
Avant de présenter le budget, il en profite pour remercier toute l’équipe administrative 
et technique pour son travail et adresse un remerciement spécial à son adjoint Seb 
Gros.  
L’établissement du budget a demandé un travail méticuleux d’analyses et la grosse 
difficulté est de pouvoir anticiper au mieux les ressources alors que les activités 
débutent bien avant les validations de celles-ci. De plus, il a fallu réduire la demande de 
subvention. 
 
Le budget est divisé en quatre parties : 
� Les sections  
2 projets sportifs ont été soutenus, le snowboard et le foot. Ces 2 sections doivent 
financer à moitié leur nouveau poste d’entraîneur. 
La subvention allouée est de 908 140 € soit 1 % d’augmentation. 
� Le club 
La demande de subvention s’élève à 529 150 € soit 5 % de moins qu’en 2008. 
� Les évènements 

Cette année, seules les Fis nocturnes seront conservées. La demande de subvention 
communale s’élève à 35 000 €. 
� Les grandes manifestations 

- Kandahar : pas programmé cette année mais revient en 2011 et 2012. Cependant les 
travaux de pistes, d’entretien et le maintien de la communication sont bien 
omniprésents. La demande de subvention s’élève à 18 000 €. 

- Marathon : la demande reste identique à celle de l’année dernière (10 000 €) face à 
un budget qui augmente de près de 22 000 €. Un effort d’animation va être consenti 
autour de l’épreuve (diffusion d’images en direct, groupe musical, communication plus 
importante). 

- Festival de l’escalade : le budget est sensiblement égal à 2008 avec les mêmes 
difficultés pour l’équilibrer. La demande de subvention passe à 90 000 €. 

 
RENOUVELLEMENT DE LA MISSION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
A partir d’un budget de 153 000 € toute association est dans l’obligation de faire appel à 
un commissaire aux comptes. Le bureau propose de reconduire la mission du commissaire 
aux comptes pour 6 ans (durée imposée par la réglementation en vigueur). 
Approbation à l’unanimité. 
 
APPROBATION de la COTISATION 2009/2010 

La cotisation passera de 3.7 €  à 3.8 €. 
Approbation à l’unanimité. 
 
COMPTE-RENDU des COMMISSIONS par Lionel Tarantola 
Les commissions sont au nombre de 4 :  
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• Les finances : son travail principal est l’élaboration et le suivi des budgets. Cette 
commission rencontre les sections pour résoudre certains problèmes. 

• L’animation est l’un des éléments essentiels lors d’organisation de manifestations 
pour contribuer à la réussite de ces dernières. 

• Les partenaires (par Fred  Comte) : la mairie de Chamonix est le principal partenaire 
du CSC auquel s’ajoutent les subventions des autres communes, de la région Rhône-
Alpes, du conseil général de la Haute-Savoie, etc … Les 6 partenaires du CSC (La 
Banque Populaire des Alpes - Le Casino Barrière - La Compagnie du Mont-Blanc - 
Grosset Janin – UCPA – Peugeot) ont réitérer leur engagement auprès du CSC avec 
une nouvelle recrue, Peugeot, qui met gracieusement à disposition deux véhicules. 
A tout cela, il faut bien entendu ajouter les 250 partenaires issus des sections et qui 
représentent une enveloppe de 1 180 000 €.  

• La commission sportive  (par Guy Tomei) : elle englobe le sport loisir, la compétition 
et le haut niveau. Elle organise le 9ème trophée des sports le 26 décembre 2008. Elle 
gère également la commission discipline, composée de 9 membres, qui s’est réunie au 
mois de mars 2008 pour radier un licencié dans une section sportive suite au non-
respect de certaines règles. 

 
L’ACTIVITE HANDISPORT : par Sébastien Gros 
Le CSC adhère à la FF Handisport depuis le mois de février 2007 et il est rattaché à la 
ligue Rhône Alpes handisport qui dénombre 2 000 licenciés. Les sections ski alpin et 
curling du CSC se sont mobilisées pour accueillir des sportifs handicapés et Sébastien 
Gros encourage d’autres sections à franchir le pas. Pour ce faire, il reste à la disposition 
des personnes intéressées pour leur fournir tous les renseignements nécessaires et les 
aider dans les différentes démarches. 

 
GRANDES MANIFESTATIONS par Frédéric Comte 

� Le Kandahar 
C’est la plus grande manifestation dans la vallée avec 30 000 spectateurs sur le week-
end. 3ème derrière Ktzbühel et Schladming. Elle mobilise 300 bénévoles et représente 
110 heures de direct dans 18 pays soit 54 000 000 de téléspectateurs. 
� Mont-Blanc Marathon 
La richesse du paysage rend cette course très attractive avec 3021 inscrits. Prochaine 
édition les 27 et 28 juin 2009. 
� Coupe du Monde d’Escalade 

C’est le temps fort de l’été à Chamonix et reste l’étape incontournable du circuit coupe 
du monde avec 10 000 spectateurs sur la coupe du monde de difficulté et 4 000 
spectateurs sur la coupe du monde de vitesse. 
 
LES MANIFESTATIONS SPORTIVES DE LA SAISON 2007/2008 par Seb Gros 
Un power point sur fond sonore des différentes manifestations sportives est diffusé 
(calendrier en annexe). 
Sébastien Gros remercie les sections de lui avoir transmis les photos de leurs 
évènements. 
 
RAPPEL DES OBJECTIFS 2008 par Frédéric Comte 
Il fait un bref récapitulatif : 
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• Formation du personnel (informatique, langue, validation des acquis, permis 
d’engins motorisés) 

• Aménagement du local VTT et Snowboard. 
• 250 réunions organisées à la maison des sports. 

 
OBJECTIFS 2009 

• Application de la convention collective nationale du sport avec la mise en place de 
délégués du personnel (Damien Freitag et Fabienne Labarbe). Contrats de travail 
des salariés à mettre à jour. Respect du temps de travail. 

• Travailler et finaliser les grands projets sportifs avec la commission des sports 
(stade de slalom – nordique – haut-niveau). 3 nouveaux dossiers : 
- Le centre national des sportifs de haut-niveau. 
- La candidature des JO 2018. 
- Les mondiaux juniors de  ski alpin. 

• Améliorer la vie associative pour que les gens s’investissent dans le CSC. 
 

QUESTIONS ECRITES 
Aucune question. 
 
Bernard Ollier, adjoint aux sports, est très favorable à la mise en place des grands 
projets sportifs. Il rappelle que le CSC a bénéficié de très bonnes subventions depuis 
plusieurs années mais qu’il en est autrement pour ce nouvel exercice. La demande de 
subvention a subi une diminution. 
Il remercie le CSC pour sa bonne collaboration et se réjouit de la participation des 
sportifs chamoniards dans les grandes compétitions internationales. Sportifs qui seront 
mis à l’honneur le 26/12/08 à l’occasion du trophée des sports. 
 
Jean-Claude Pillot Burnet remercie les personnes qui terminent, cette année, leur 
mandat de président de section :  
Hockey Féminin : Agnès Balmat est remplacée par Pierre Rollier 
Pétanque : Laurent Carrier remplacé par Francis Teillet 
Football : Gérard Frau remplacé par Christine Borini 
Equitation : Jeanny Cachat remplacée par Jessica Noizette 
Cyclo : André Azais remplacé par Philippe Simond 
Ainsi que Monique Couttet qui était secrétaire du CSC depuis 2002. 
 
Il invite toute l’assemblée à partager le verre de l’amitié. 
 
Fin de séance à 23h15. 

  
Le Président,       Le Secrétaire, 
Jean-Claude PILLOT BURNET    Lionel TARANTOLA 

 


